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Que de chemin parcouru
depuis la CECA, la Commu-
nauté européenne du char-
bon et de l’acier, créée en
1950 par la France et cinq
autres nat ions ! Certes ,
l ’Union européenne qui
compte aujourd’hui 27 pays,
est loin d’être parfaite. Elle a
du mal à imposer sa voix sur
la scène internationale, son
vaste territoire reste géré par
des législations nationales dif-
férentes les unes des autres,
et les frictions entre États
membres ne sont pas rares, à
l ’exemple de la récente
brouille entre la France et l’Ita-
lie concernant l’afflux d’immi-
grés tunisiens. Mais elle a as-
suré la paix aux 500 millions
d’habitants du Vieux conti-
nent, meurtri à deux reprises
lors du XXe siècle. Rien que
pour cela, l’Europe doit être
glorifiée. C’est ce qui sera fait
le 9 mai, institué Journée de
l’Europe, en souvenir de la dé-
claration du ministre des Af-
faires étrangères français
d’alors, Robert Schuman, qui
appelait de ses vœux à la créa-
tion de la CECA. C’était le 9
mai 1950. Dans ce supplé-
ment, voyez ce que l’Europe a
construit pour la France et no-
tre région, dans la recherche,
la santé, le social, la culture,
l’environnement… Même si
on la vilipende, souvent à
tort, l’Europe fait partie de no-
tre vie. À l’exemple de l’euro.
Plus que jamais, nous som-
mes tous des Européens.
 Laurent LÉONARD

1 Avec l’euro, l’Europe a fait flam-
ber les prix des produits de
consommation et a ainsi affai-

bli notre pouvoir d’achat.
FAUX ! Ces dernières années, les

prix en France et dans la zone euro
ont moins augmenté que dans les
pays hors zone euro, comme le
Royaume-Uni. L’Insee, l’office na-
tional de la statistique, surveille à
la loupe l’évolution des prix. Ni les
prix alimentaires, ni le prix de la ba-
guette, ni celui du café au bar n’ont
flambé depuis le passage à l’euro.

C e q u i p l o m b e l e p o u v o i r
d’achat, c’est la flambée bien réelle
des cours du pétrole. La force de
l’euro nous permet d’obtenir les
produits pétroliers 45 % moins
cher que si nous devions les payer
en dollars. L’euro stabilise les prix
des produits échangés au sein de la
zone euro, car ils y échappent aux
fluctuations des monnaies. Com-
me deux-tiers des biens de consom-
mation que nous importons vien-
nent de la zone euro, c’est une ga-
rantie majeure pour le pouvoir
d’achat des Français.

2 L’Europe, c’est l’uniformisa-
tion et la fin des spécificités
nationales et des traditions ré-

gionales et locales.
FAUX ! L’Union européenne

(UE) protège des centaines de pro-

duits régionaux et locaux avec les
appellations d’origine protégée
(AOP) et les indications géographi-
ques protégées (IGP) (voir pages 8
et 9). De plus, l’UE investit massive-
ment dans les régions (notre dos-
sier pages 4 et suivantes). Ces inves-
tissements ne sont pas gérés de-
puis Bruxelles, mais délégués aux
autorités nationales et régionales
pour respecter leurs particularités.
Enfin, l’UE reconnaît et promeut
ses 23 langues officielles. Le Fran-
çais bénéficie d’un statut privilé-
gié, étant l’une des 3 langues de tra-
vail de l’Union. L’UE consacre 500
millions d’euros par an pour soute-
nir l’apprentissage des langues. El-
le est au 1er rang mondial pour déve-
lopper le plurilinguisme, contre
l’uniformisation linguistique.

3 L’Europe met en péril nos ter-
roirs, nos fromages et nos
vins, en édictant des directi-

ves sanitaires trop drastiques.
FAUX! C’est si les exigences euro-

péennes étaient trop basses, que
les produits français de qualité se-
raient en danger. Pour le vin rosé,
en 2009, le projet d’autoriser le ro-
sé produit par coupage de rouge et
de blanc avait suscité un tollé. Heu-
reusement, la Commission a écou-
té les viticulteurs, notamment de
notre région, et a renoncé à s’ali-
gner sur les normes inférieures des
"rosés" de l’hémisphère Sud.
Quant aux normes sanitaires, il
s’agit d’un domaine sur lequel l’Eu-
rope ne transige pas. C’est notre

santé qui est en jeu ! Mais ces nor-
mes n’empêchent pas nos froma-
ges au lait cru d’être autorisés et
même protégés par l’UE. Mieux,
l’Union soutient l’agriculture biolo-
gique avec des normes communes,
des apports financiers et un label
européen.

4 En supprimant les frontières
entre États membres, l’Euro-
pe est devenue une passoire.

FAUX ! Les accords de Schengen
ont levé les contrôles entre les fron-
tières internes des États qui y parti-
cipent, ce qui permet à 500 mil-
lions d’Européens de circuler libre-
ment. En contrepartie, la sur-
veillance des frontières externes a
été considérablement renforcée.
L’agence européenne Frontex coor-
donne les dispositifs de contrôle
nationaux. Elle mène de nombreu-
ses actions conjointes avec des
moyens satellitaires, aéronauti-
ques et navals communs. Frontex
garantit que les 400000 agents char-
gés de surveiller les frontières exté-
rieures sont solidement formés, en-
traînés à travailler ensemble, et
qu’ils coordonnent leurs actions.
Les données sur l’immigration
clandestine sont très parcellaires
mais n’indiquent aucune explo-
sion depuis la suppression des fron-
tières internes. La Commission
européenne vient de proposer de
renforcer le dispositif de Schengen
et les moyens de Frontex pour faire
face aux points chauds observés ré-
cemment en Grèce et en Italie.

Crise, chômage, perte de
valeurs... L’Europe, souvent
mise en cause, se défend.

ÉDITO

On lui doit
beaucoup!

Coordination: Philippe Schmit, ré-
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Textes: Laurent Léonard (La Pro-
vence), Philippe Courtois (Nice-Ma-
tin).
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5 En permettant les délocalisa-
tions, l’Europe fragilise l’em-
ploi.

FAUX ! La crainte de délocalisa-
tions massives lors des élargisse-
ments de 2004 et 2007 a vite été
écartée. Les entreprises de la
vieille Europe ont saisi des oppor-
tunités, mais ceci n’a représenté
que 4 % de leurs investissements
internationaux. Jusqu’à présent,
les données suggèrent que les em-
plois perdus à cause de délocalisa-
tions sont plus que compensés,
grâce à la meilleure santé des en-
treprises qui s’internationalisent
et des effets positifs induits sur
l’économie française.
Il y a aussi des investissements
conséquents des firmes étrangè-
res en France (40 milliards d’euros
en 2009) qui créent des milliers
d’emplois. Il reste que les délocali-
sations touchent durement des
travailleurs. L’UE a créé un Fonds
européen d’ajustement à la mon-
dialisation qui soutient la réinser-
tion des travailleurs licenciés.
50 000 travailleurs ont ainsi été dé-
jà aidés, depuis 2007, en Europe.

6 Les parlements et gouverne-
ments nationaux ne servent
plus à rien, puisque c’est l’Eu-

rope qui décide de tout.
FAUX ! L’UE n’a pas le droit

d’agir hors des compétences que
les traités lui donnent. Les États
membres gardent la haute main
sur des domaines comme la santé,
l’éducation, l’industrie, la culture.

De nombreux autres domaines
sont partagés : les États conser-
vent une large marge d’action.
Les gouvernements jouent les pre-
miers rôles dans les grandes déci-
sions de Bruxelles. La Commis-
sion ne fait que proposer. Les déci-
sions sont prises par le Conseil
européen (chefs d’État ou de gou-
vernement) ou le Conseil des mi-
nistres avec le Parlement euro-
péen. Ce n’est donc pas tant
Bruxelles qui décide que Paris, Ro-
me, Berlin et … Quant aux parle-
ments nationaux, le traité de Lis-
bonne les charge de vérifier la légi-
timité de l’UE à intervenir. Ce qui
est mieux fait au niveau national
ou régional reste à ce niveau.

7 Face aux États-Unis notam-
ment, l’Europe est incapable
de parler d’une seule voix poli-

tique sur la scène internationale.
FAUX ! L’UE parle d’une seule

voix en politique commerciale ex-
térieure, compétence exclusive,
ce qui lui donne un poids considé-
rable dans les négociations com-
merciales. L’UE est leader mon-
dial pour l’aide au développe-
ment, l’aide humanitaire et les se-
cours aux sinistrés, comme à Haï-
ti, Fukushima ou en Afrique du
Nord. De plus, le traité de Lisbon-
ne a créé un haut représentant de
l’Union pour les Affaires étrangè-
res et la Sécurité, et un nouveau
service diplomatique européen di-
rigé par l’ex-ambassadeur de Fran-
ce aux États-Unis, Pierre Vimont.

8 Avec trop d’États membres
ayant des intérêts diver-
gents et des niveaux de déve-

loppement différents, l’Europe
n’avance pas et la France régresse.

FAUX ! 7 ans après le grand élar-
gissement de 2004, l’Europe de
l’Est apporte un potentiel de dyna-
misme et d’innovation considéra-
ble à sa sœur de l’Ouest. Dynamis-
me, car le développement de l’Est
est un booster vital pour relancer
l’économie à l’Ouest. Innovation,
car les traditions universitaires et
scientifiques de ces pays forment
un potentiel créatif qui bénéficie à
toute l’Europe. Qui sait que les len-
tilles de contact souples ont été in-
ventées à Prague, ou que Skype,
leader de la téléphonie sur Inter-
net, est estonien ? Récemment, les
attaques des marchés financiers
contre la Grèce, l’Irlande et le Por-
tugal ont pu donner l’impression
que les pays plus solides paient les
pots cassés par d’autres. Mais les
Français trouveront leur compte
dans cette solidarité, les écono-
mies étant interdépendantes.

9 L’Europe est trop loin des ci-
toyens pour pouvoir bien les
défendre.

FAUX ! Les citoyens sont repré-
sentés par les parlementaires euro-
péens qu’ils élisent, 13 pour le
Sud-Est de la France. Les projets
législatifs de la Commission euro-
péenne sont soumis à une consul-
tation préalable ouverte à tous
(ec.europa.eu/yourvoice). L’Euro-

pe est même au bout de vos
doigts : au � 00 800 6 7 8 9 10 11
(gratuit), vous pouvez poser tou-
tes les questions sur l’Europe. Il
existe aussi 50 centres d’informa-
tion "Europe direct" en France
(europa.eu/europedirect). L’UE
confère aux citoyens des droits
très importants : libre circulation
et d’établissement, protections sa-
nitaires et environnementales,
normes sociales minimales.

10 L’Europe nous coûte
plus cher qu’elle ne nous
rapporte

FAUX ! Que coûte l’UE ? En
2009, la France a donné 20,1 mil-
liards d’¤ au budget de l’Union et
récupéré directement 13,6 mil-
liards d’euros en dépenses de l’UE
effectuées sur son sol. Soit un coût
net pour la France de 6,5 milliards
d’euros (0,3 % du PIB).
Que rapporte l’UE ? Les bénéfices
du marché intérieur pour les entre-
prises et de la libre circulation
pour les citoyens, la protection
des consommateurs et de leur san-
té, les innovations grâce aux pro-
grammes de recherche euro-
péens, les exportations promues
par la politique commerciale com-
mune, la lutte contre le réchauffe-
ment climatique, le développe-
ment cohérent des régions, la soli-
darité en cas de catastrophes… Et
la paix entre les nations européen-
nes, qui n’a pas de prix.

 Réalisé avec la Représentation de la
Commission européenne à Marseille

ces idées fausses surl’Europe?
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P rès de 597 millions d’euros
durant la période 2000-2006
et 825 millions d’euros de-

puis 2007 jusqu’en 2013. Soit au to-
tal près d’un milliard et demi
d’euros en 13 ans. C’est l’investis-
sement de poids consenti par
l’Union européenne dans notre ré-
gion. L’installation de l’Internet à
haut débit, le développement des
petites et moyennes entreprises, la
protection de l’environnement, la
formation professionnelle… Tous
ces projets et bien d’autres, indis-
pensables au bon développement
de Paca, réclament effectivement
la participation de tous les acteurs,
de l’État aux collectivités locales
en passant par l’Europe.

L’Union européenne met essen-
tiellement l’accent sur la cohésion
sociale, qui représente 35 % de son
budget d’intervention. Cette politi-
que basée sur la solidarité active

entre régions, finance des projets
au bénéfice de leurs habitants. Ain-
si l’Europe met le paquet sur la
compétitivité régionale et l’em-
ploi, via deux sources de finance-
ment, le FEDER (Fonds européen
de développement régional) et le

FSE (Fonds social européen). La
sauvegarde de la pêche (avec le
FEP, Fonds européen pour la pê-
che), le développement rural (avec
le FEADER, Fonds européen agri-
cole pour le développement rural)
et la coopération transfrontalière

sont trois autres axes prioritaires
pour l’Europe en Paca.

Pour mener à bien ses actions,
l’Union européenne respecte qua-
tre principes : ses aides sont plu-
riannuelles (généralement sur 7
ans avec évaluation en cours de

programme), concentrées sur des
objectifs prioritaires limités, me-
nées en partenariat avec l’État, les
collectivités territoriales et les ac-
teurs socio-économiques, et en
complément de financements na-
tionaux.

Les aides possibles pour les entreprises et les travailleurs
La compétitivité régionale, une des priorités de
l’Europe, passe notamment par un soutien finan-
cier des entreprises maillant le territoire.
1/Le Fonds social européen (FSE) contribue no-
tamment à l’adaptation des travailleurs et des en-
treprises aux mutations économiques - 59 mil-
lions d’euros (M¤) en Paca, 2007-2013. Sont vi-
sées les actions de maintien et de reclassement
des travailleurs âgés, d’accès à la formation pour
les travailleurs peu qualifiés et les salariés des
TPE-PME, d’accès à l’apprentissage et de sou-
tien à la création d’activités et d’entreprises. Le

FSE améliore aussi l’accès à l’emploi (104 M¤ en
Paca, 2007-2013) pour les seniors, les jeunes et
les populations issues de l’immigration, à renfor-
cer la cohésion sociale et la lutte contre les discri-
minations y compris entre les sexes (86,5 M¤).
2/Le FEDER (Fonds européen de développe-
ment régional) contribue financièrement au ren-
forcement de la cohésion économique, sociale
et territoriale. Il s’agit de promouvoir l’innova-
tion et l’économie de la connaissance (103 M¤
en Paca, 2007-2013) en encourageant la coopéra-
tion entre recherche et industrie, les plates-for-

mes mutualisées et partenariales et les projets
d’innovation des TPE-PME.
3/Med2Europe (Enterprise Europe Network)
aide les chefs de PME à développer leurs activi-
tés, bénéficier des outils et financements euro-
péens et rechercher des partenaires. Comment
développer mes marchés en Europe en tant que
responsable commercial d’une entreprise agroa-
limentaire ? Comment trouver des partenaires
pour distribuer mes produits ?... Med2Europe
vous aidera à trouver les bonnes solutions.
(www.med2europe.eu, � 04 91 14 42 76).

Indispensable BEI
La Banque européenne d’investisse-
ment (BEI) finance les projets qui
concrétisent les priorités économi-
ques et sociales de l’Union. Ainsi, en
Paca, la BEI a accordé pour plus de
2 milliards d’euros de prêts à taux
préférentiels ces dernières années :
- Près de 1,5 milliard d’euros ont per-
mis de financer des infrastructures
majeures renforçant l’attractivité
du territoire : TGV Méditerranée,
prolongements autoroutiers, tunnel
Prado-Carénage, tramway à Mar-
seille et Nice, systèmes de gestion
des eaux, modernisation de l’Assis-
tance publique-Hôpitaux de Mar-
seille (bâtiment de l’Étoile à l’hôpi-
tal Nord), mise aux normes environ-
nementales et énergétiques des ly-
cées, etc.
- Plus de 500 millions d’euros de
prêts de la BEI sont venus en sou-
tien de la compétitivité économi-
que : modernisation du Port de Mar-
seille (Fos 2XL), développement
d’entreprises des pôles technologi-
ques, et financement (avec le sec-
teur bancaire local) de plusieurs mil-
liers de PME-PMI.

L’Europe soutient notamment la formation des salariés du BTP. / PHOTO F. L.

L’Europemise1milliard
et demid’eurosenPaca
La cohésion sociale et l’emploi, le développement rural, la pêche et la coopération
transfrontalière sont ici les principaux secteurs d’investissement de l’Europe

L’Europe met le paquet
sur la compétitivité
régionale avec 2 fonds
spéciaux, FEDER et FSE
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C ’est une première qui se pré-
pare à Marseille, en matière
de recherche médicale. Un

Institut de neurosciences va voir
le jour sur le site hospitalo-univer-
sitaire de La Timone. Les travaux
vont bon train à l’emplacement
de l’ancienne faculté d’odontolo-
gie. L’Institut sera opérationnel le
1er janvier 2012. 120 spécialistes
du système nerveux, chercheurs
et cliniciens travaillant actuelle-
ment dans des laboratoires dissé-
minés dans la cité phocéenne, y se-
ront regroupés.

D’un coût total de 12 millions
d’euros, le projet est notamment
soutenu par l’État, les collectivités
locales (Région, Département, Vil-

le) et l’Europe, via le Feder à hau-
teur de près de 765 000 euros pour
le matériel et l’équipement scienti-
fique du site.

Porté par le CNRS (Centre natio-
nal de la recherche scientifique),
l’Université de la Méditerranée et
sa composante, la faculté de méde-
cine, ce programme promet. "Il
existe en France d’autres Instituts
de neurosciences, explique Guillau-
me Masson, directeur de recher-
che au CNRS et futur directeur de
l’Institut de La Timone, mais le nô-
tre aura comme spécificité son ap-
proche intégrative, autrement dit
nos recherches porteront sur les cel-
lules comme sur les hommes, sains
ou malades".

Les pathologies de la moelle épi-
nière et les fonctions cognitives se-
ront particulièrement étudiées
dans cet Institut de neurosciences
novateur dans son domaine.

Créée en 1998 à Paris pour propo-
ser du covoiturage aux étudiants
alors confrontés aux grèves dans
les transports, Voiture & Co a de-
puis diversifié et décentralisé ses
services. Avec la Direction du Tra-
vail dans les Bouches-du-Rhône,
l’association a lancé en 2007 une
plate-forme intitulée "Bougez vers
l’emploi" dans le secteur La Ciotat -
Aubagne - Gardanne, aidée par l’Eu-
rope via le Feder à hauteur de
70 500 ¤ et le FSE pour 90 454 ¤. "No-
tre objectif est de proposer une solu-
tion en mobilité aux personnes en in-
sertion sociale et professionnelle
mais qui n’ont bien souvent pas de
véhicule personnel", explique Caro-
le Cano, directrice adjointe "Pôle

mobilité durable et solidaire" de
Voiture & Co.

L’association dispose ainsi de 10
vélos, 10 vélos électriques, 30 scoo-
ters, 13 voitures et 2 minibus. "Nous
mettons ces véhicules à disposition
de demandeurs d’emploi ayant un
projet professionnel, moyennant en-
viron 5 euros par jour, pour les res-
ponsabiliser, et selon la distance en-
tre leur domicile et leur lieu de tra-
vail", ajoute Carole Cano.

Mais Voiture & Co, ce n’est pas
que de la location de véhicules. Des
bi lans de compétences, une
auto-école sociale et un garage so-
cial permettent de compléter les so-
lutions transports proposées par
l’association au public adressé par
Pôle Emploi, les missions locales et
d’autres partenaires. Et ça marche.
En 2010, "Bougez vers l’emploi" a
aidé 1200 personnes, chacune en
moyenne durant 3 à 4 mois.

L’Institut de neurosciences de
La Timone ouvrira ses portes
en janvier 2012.

Voiture&Co offre des solutions
de transport adaptées à ceux
qui cherchent un emploi.

MARSEILLE

Nouvelle avancée
pour les neurosciences

L’Institut de neurosciences regroupera 120 chercheurs et cliniciens à
La Timone.  / ARCHITECTES JACQUES CÉRÈDE, PIERRE TÊTE (PROJECT), HERVÉ SANTELLI

Voiture & Co met à disposition des demandeurs d’emploi d’Aubagne et
La Ciotat 20 vélos, 30 scooters, 13 voitures et 2 minibus. / PHOTO ARCHIVES

LA CIOTAT

Une aide au transport
pour trouver un emploi

765 000 ¤

161 000 ¤
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N otre-Dame des Grâces,
consacrée à Saint-Maurice
en 1420, est l’un des fleu-

rons touristiques du village de Ca-
romb (à 10 km de Carpentras).
Classée monument historique,
cette église a été construite au XI-
Ve siècle. De style gothique proven-
çal, c’est l’une des plus grandes du
Vaucluse (50 m de long, 18 de lar-
ge et 18 de haut).

Construite en pierres de taille
du pays, son clocher octogonal est
fortifié, son orgue a plus de trois
siècles, et sa chapelle renferme le
tombeau d’Estienne de Vesc, sei-
gneur de Caromb de 1481 à 1501.
Autant dire que Notre-Dame des
Grâces est incontournable en Vau-

cluse. Mais le temps ne l’a pas
épargnée, rendant obligatoire sa
réhabilitation, à laquelle participe
l’Europe via le Feder à hauteur de
89 200 euros (pour un coût total
de quelque 500 000 euros). "La toi-
ture en pierre a été entièrement re-
faite, explique Jean-Paul Vilmer,
directeur du Syndicat mixte
d’aménagement et d’équipement
du Mont Ventoux (SMAEMV), por-
teur du projet. Va s’engager la se-
conde phase du chantier au pied
de l’édifice, pour empêcher les re-
montées d’humidité qui s’infil-
trent jusque dans les murs et met-
tent en péril le mobilier et les ta-
bleaux à l’intérieur".

La réhabilitation de Notre-Da-
me des Grâces est la première éta-
pe de la revitalisation du cœur de
Caromb, autre projet de la munici-
palité "pour pallier la désaffection
des services publics".

Entre Cavaillon et Gordes, le mar-
ché paysan de Coustellet à Maubec
est l’un des plus courus de la ré-
gion. L’été, il se tient le dimanche
matin et le mercredi soir. On y trou-
ve de tout, fruits et légumes du ter-
roir et producteurs fiers de leurs
étals, dans un cocktail enivrant de
senteurs et de couleurs. Vous y ver-
rez et entendrez aussi des musi-
ques du monde à l’heure où il fait
bon siroter un petit apéritif, avec
m o d é r a t i o n ! C e s " z a -
péro-concerts", gratuits, sont l’œu-
vre de La Gare — association AVEC
(Animation vauclusienne éducati-
ve et culturelle).

Installés à l’année dans l’ancien-
ne gare de Coustellet, ces amou-

reux des musiques actuelles parta-
gent ainsi leur univers avec le grand
public. "Ce sont des musiques festi-
ves, des fanfares, à chaque fois 3 ou
4 musiciens en acoustique", expli-
que Sophie Fougerouse, chargée de
communication de La Gare. Et à
chaque fois, les visiteurs du marché
en profitent pleinement ! L’Europe
a participé l’an dernier à cette aven-
ture, via le Feder à hauteur de
48 000 ¤ (pour un coût total de
113 000 ¤)."Sans cet appui de l’Euro-
pe, nous n’aurions pas pu réaliser
notre projet, insiste Jérôme Serre,
co-directeur de La Gare. Cette an-
née, nous renouvellerons l’opéra-
tion en juin, juillet et août, mais
avec un seul concert par semaine au
lieu de 2, aucun partenaire ne nous
apportant l’aide que nous donnait
le Feder l’an passé". Prenez date : les
"zapéro-concerts" de Coustellet
vont vous rafraîchir tout cet été.

Classée monument historique,
l’église de Caromb, à côté de
Carpentras, est réhabilitée.

L’association La Gare organise
des concerts gratuits l’été au
marché paysan de Coustellet.

CAROMB

Notre-Dame des Grâces
retrouve des couleurs

COUSTELLET

Des "zapéro-concerts"
en plein marché paysan

Au cœur du village, l’église date du XIVe siècle. Sa toiture en pierre et
ses soubassements doivent être réhabilités.  / PHOTO CYRIL HIELY

L’an dernier, le marché paysan de Coustellet a accueilli 16 concerts
gratuits, faisant découvrir au public les musiques du monde. / PH. LA GARE

89 200 ¤

48 000 ¤

6



SPÉCIAL EUROPE

❚ Quels sont les grands axes de
coopération entre l'État et l'Europe
pour l’essor de la région Paca?
Il existe 2 axes principaux d’inter-
vention de l'Union européenne,
pilotés par l'État en région Paca,
chacun mobilisant, sur une théma-
tique particulière, un instrument
financier adapté sur une durée de
7 ans (2007-2013) :
- Le premier, destiné à promou-
voir la compétitivité régionale et
l'emploi, mobilise 587 millions
d’euros du Fonds européen de dé-
veloppement régional (FEDER) et
du Fonds social européen (FSE)
en faveur de l'inclusion sociale, de
la formation, de l'apprentissage,
de l'entreprise, de la recherche, et
de l'environnement ;
- Le second, consacré au dévelop-
pement rural, est doté de près de
240 millions d’euros, cofinancés
par le fonds européen agricole de
développement rural (FEADER).
La coopération est permanente
entre la Commission européenne

et l'État, autorité de gestion de ces
programmes, lors de l'élaboration
du contenu des politiques et tout
au long de la vie des programmes,
notamment lors de leurs ajuste-
ments.
A côté des programmes opération-
nels "compétitivité régionale et
emploi", l’Europe met en œuvre,
dans le cadre des programmes de
coopération territoriale, des ac-
tions transnationales au titre de la
politique de voisinage et un pro-
gramme de coopération transfron-
talière le long de la frontière conti-
nentale entre la France et l’Italie.

❚ L'Europe a consacré 597 mil-
lions d'euros pour Paca sur la pério-
de 2000-2006 et 825 millions pour

2007-2013. Quels résultats peut-on
a t t e n d r e d e c e s i m p o r t a n t s
investissements?
Ces 825 millions d’euros corres-
pondent aux trois instruments fi-
nanciers européens gérés au ni-
veau régional que sont le FEDER,
le FSE et le FEADER. Il faut y ajou-
ter les contreparties publiques de
masse financière équivalente.
Sans même parler des politiques
européennes mises en œuvre au
niveau national (aides directes de
la politique agricole commune, la
pêche...) dont bénéficie notre ré-
gion, ce sont déjà plus d'un mil-
liard et demi d'euros qui sont in-
jectés au titre des politiques euro-
péennes régionalisées. Ces inves-
tissements bénéficient au dyna-

misme de notre économie, au dé-
veloppement local, à une agricul-
ture pérenne et durable, le tout
ayant un impact certain sur l'em-
ploi. L’Europe, c’est du concret,
même si les résultats de son inter-
vention ne sont pas toujours visi-
bles par nos concitoyens.
L’Europe, c’est un impact direct
sur notre vie économique et socia-
le quotidienne, sur notre cadre de
vie, sur l’avenir de nos enfants :
transports alternatifs à la route,
économie numérique, recherche,
accompagnement du développe-
ment des entreprises, formation,
apprentissage, lutte contre
l'échec scolaire, sont autant d'il-
lustrations de l'action des fonds
européens et des partenariats pu-

blics et privés dans notre région.

❚ Pourquoi l'État ne décentrali-
se-t-il pas plus de moyens, d'infras-
tructures et d'organismes pour ren-
forcer le développement de Paca?
Les politiques dont nous venons
de parler sont par nature peu cen-
tralisées puisque menées au ni-
veau régional. En Paca, cette dé-
centralisation est encore plus
poussée. Ainsi, le FSE est mis en
œuvre à travers 26 organismes in-
termédiaires, c'est dire son niveau
de décentralisation et la volonté
d'agir au plus près des popula-
tions concernées par les problé-
matiques d'emploi, de formation,
d'insertion.
La gestion du FEDER est partagée
entre l'État, le Conseil régional,
les trois métropoles et l'Ademe. Le
degré de décentralisation répond
donc avant tout à un équilibre en-
tre proximité et capacité d'agir en
commun afin de maximiser l'im-
pact de ces politiques.

❚ Au carrefour de l'Europe et de
la Méditerranée, quels atouts la ré-
gion Paca doit-elle et peut-elle met-
tre en avant, avec le concours de
l'État et de l'Europe?
La place de Paca dans l’Europe
constitue un atout incomparable.
La géographie et l’histoire ont
construit cette identité forte de ré-
gion d’échanges qu’il s’agit de
conforter. Ajoutons à cette identi-
té, les atouts de la richesse de son
potentiel humain et de ses offres
de formation et leur adaptation
permanente aux besoins des entre-
prises, de sa diversité socio-écono-
mique, entre mer et montagne,
hautes technologies et tourisme,
innovation et tradition.
L'État que je représente entend
rappeler et développer cette ri-
chesse afin que Paca continue à se
doter, aidée en cela par l'Union
européenne et les grands acteurs
économiques et sociaux régio-
naux, des moyens de mettre en va-
leur ce potentiel, d'accompagner
ceux qui créent l'emploi et por-
tent la croissance.

Hugues Parant :"État
et Europe très unis"
Le préfet de région loue l’Europe qui a un "impact direct" sur la vie économique et
sociale en Paca, impact auquel l’État participe en gérant les programmes de l’UE

Hugues Parant, préfet de la région Paca. / PHOTO CYRIL SOLLIER

L’Europe, c’est du
concret, même si les
résultats ne sont pas
toujours visibles.
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V oilà dix ans que cette idée ori-
ginale, digne du Candide de
Voltaire, est née de l’imagi-

nation fertile de "Femmes dans la
Cité", une association de La Sey-
ne-sur-Mer (Var). "Nous avons dé-
couvert en 2001 que de nombreuses
adhérentes, handicapées dans le
quotidien parce qu’elles ne prati-
quaient pas notre langue, avaient
de véritables connaissances en ma-
tière de jardinage. Nous avons pen-
sé que nous pouvions leur enseigner
le français… tout en cultivant un
jardin!", explique Marie, la directri-
ce de l’association.

Un petit terrain en friches, trois
bêches, deux pelles, dix arrosoirs et
la langue de Molière s’anime alors

entre deux rangs de salades. Las ! En
2007 le propriétaire qui avait prêté
le terrain a souhaité reprendre son
bien. Mais l’association n’a pas bais-
sé les bras. Après avoir sollicité les
bonnes volontés locales et départe-
mentales, en décembre 2009, Cathe-
rine Martinez, la présidente, a fait
appel à l’Europe. Emballée, celle-ci
a naturellement répondu oui ! Le
coût du projet Pépinière de mots a
été évalué à 71 000¤. L’Europe en a
pris près de 50 % en charge. Le dos-
sier a été définitivement accepté en
septembre 2010. Aujourd’hui, les
femmes de la cité Berthe disposent
de 1 500 m² entre la rivière La Reppe
et les Gorges d’Ollioules. Grâce aux
fonds européens, elles s’y rendent
en bus. Les légumes sont vendus
aux particuliers mais aussi au Petit
Prince, le restaurant associatif situé
aux pieds des tours seynoises. Un
emploi sera même bientôt créé.

De la Grèce au Portugal, chaque
année, le feu détruit des milliers
d’hectares de massifs forestiers en
Europe méditerranéenne. La Fran-
ce est concernée au premier chef.
Plus il est attaqué tôt, plus le feu
est maîtrisable. C’est pourquoi
dès 2005, le Service départemen-
tal de secours et d’incendie des
Bouches-du-Rhône (SDIS-13) a
souhaité développer un réseau de
caméras capables de détecter le
moindre départ de sinistre sur
une zone de 180 000 hectares. En
2009, un projet d’installation de
caméras commun aux Bou-
ches-du-Rhône et au Var a vu le
jour. Il a séduit l’Union européen-
ne qui n’a pas hésité à le soutenir

financièrement. "Le dossier n’est
pas compliqué à remplir mais as-
sez long car on nous demande
beaucoup de détails techniques",
indique le capitaine Jean-Michel
Dumaz, chef du service préven-
tion et prévision du SDIS-13.

Au terme de cette démarche, les
pompiers ont reçu "avec plaisir et
reconnaissance" une aide de plus
de 227 000 ¤. Près de la moitié du
coût de l’opération. Désormais 7
des 12 caméras prévues sont déjà
en fonctionnement, et surveillent
la Sainte-Baume, le Garlaban, le
sud de la Sainte-Victoire ainsi que
l’est des calanques de Cassis et de
La Ciotat. D’autres zones limitro-
phes entre les Bouches-du-Rhône
et le Vaucluse sont aussi sur-
veillées grâce à l’aide de l’Union
européenne… Cette expérience
de télésurveillance des forêts est
une première en France.

Les "Femmes dans la Cité" ont
créé un potager original où l’on
cultive légumes et français.

Sept caméras détectent les
départs de feux de forêt dans
le Var et les Bouches-du-Rhône.

LA SEYNE-SUR-MER

La langue de Molière
cultivée au potager!

DE LA SAINTE-BAUME À LA CIOTAT

Les massifs de Provence
sous l’œil des caméras

Les femmes de la cité Berthe de La Seyne disposent d’un potager de
1500 m² où elles jardinent, parlent et apprennent le français. / PHOTO DR

Des caméras installées aux endroits clés balayent l’horizon et détectent
les fumées pour une intervention rapide des secours. / PH. FRANCK PENNANT

35 500 ¤

227 500 ¤
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" Avant l’heure ce n’est pas l’heu-
re". Les précurseurs en tous do-
maines font souvent les frais

de cet adage. L’office public de l’ha-
bitat (OPH) de Cannes n’a pas déro-
gé à la règle. Dès 1982, l’OPH s’est
lancé dans l’installation de pan-
neaux solaires sur les toits de quel-
ques immeubles. "À cette époque,
la technique n’était pas totalement
aboutie, nous avions des problè-
mes de maintenance et nous
avons arrêté en 2000", raconte
Moustapha Tehani, chef du projet
de réhabilitation. Puis en 2005, au
bénéfice d’une législation nouvelle
et d’une technologie plus perfor-
mante, l’OPH a relancé le dossier
du solaire. Aidé par l’Ademe, son

partenaire efficace et fidèle, en
2008, l’office décide d’équiper 26 ré-
sidences, soit 1 300 logements de
son parc. Cet ambitieux projet me-
né grâce aux fonds européens néces-
site l’implantation de 2 300 m² de
capteurs. Le coût total est évalué à
2,3 millions d’euros et 1,6 million
est éligible au dispositif Feder. En
2010, l’Europe a officiellement attri-
bué à l’OPH de Cannes 454 000
euros. Une entreprise a été dési-
gnée en février dernier. Elle pour-
suit actuellement les travaux d’ins-
tallation qui devraient se terminer
dans 18 mois. Les résidents bénéfi-
cieront alors d’une eau chaude solai-
re gratuite l’été et peu chère en hi-
ver car les capteurs pourront cou-
vrir 60 % des besoins. Le gaz viendra
en complément. L’économie est es-
timée à plus de 100 000 euros sur la
facture des résidents et à 382 tonnes
de CO2 par an pour la planète.

Jour de fête pour l'Inra (Institut
national de la recherche agronomi-
que), Sophia Antipolis et l'Europe.
Trois installations vont être inaugu-
rées demain en grande pompe.
L’Europe, via le Feder, a attribué
600 000 euros d'aide à ce projet
d'envergure internationale, dans le
cadre du plan État-Région. Le pôle
santé des plantes de l'Inra va dispo-
ser d'une serre dite "Mésocosme"
de 8 compartiments qui permettra
de mettre au point des techniques
de protection inédites des plantes
telle que l’identification d’insectes
qui pondent directement dans les
parasites qui attaquent les plants
de tomates. L'Inra aura aussi à sa
disposition un bâtiment dit "Ento-

mopolis" pour lutter contre les rava-
ges des insectes exotiques de plus
en plus nombreux en raison de la
mondialisation des échanges com-
merciaux. Enfin, l'Inra va être doté
d'un spectromètre de masse per-
mettant aux chercheurs de com-
prendre les mécanismes qui inter-
viennent lors des échanges entre la
plante et l'insecte ravageur.

Ces outils seront au service des
scientifiques travaillant dans la pro-
tection phytosanitaire biologique
avec des techniques complexes...
On est loin du jardinier qui dépo-
sait des larves de coccinelle sur ses
rosiers couverts de pucerons. "Les
coccinelles sont des prédateurs qui
mangent les pucerons mais malheu-
reusement pas seulement, souligne
Armelle Favery, responsable de la
communication de l'Inra Paca, les
nouveaux auxiliaires de lutte biolo-
gique sont plus spécifiques".

Des panneaux solaires sont en
cours d’installation sur 1 300
logements de l’OPH de Cannes.

Des outils de recherche dans
la protection phytosanitaire
sont inaugurés demain à l’Inra.

CANNES

De l’eau chaude bon
marché grâce au soleil

SOPHIA-ANTIPOLIS

L'Inra sacré médecin
européen des plantes

L’installation de capteurs solaires est en cours. Les résidents auront
ainsi de l’eau chaude gratuite l’été et peu chère l’hiver. / PHOTO OPH CANNES

L’Inra va être doté d’un spectromètre de masse capable d’analyser les
échanges entre les plantes et les insectes ravageurs. / PHOTO DR

600 000 ¤

454 000 ¤

11



SPÉCIAL EUROPE

L imiter l’échec des élèves de
la filière agricole. Tel est l’ob-
jectif de l’Observatoire régio-

nal du décrochage scolaire dans
l’enseignement agricole lancé cet-
te année, et pour 3 ans, en Paca.
Une première expérience, positi-
ve, a été menée en 2009 par le
Complexe régional d’information
p é d a g o g i q u e e t t e c h n i q u e
(CRIPT-Paca), tutelle publique
qui coordonne les actions des éta-
blissements agricoles.

Cet Observatoire, piloté par
l’établissement agricole d’Aix-Va-
labre Marseille, est soutenu par
l’Europe via le FSE à hauteur de
378 000 ¤(coût total du projet :
760 000 ¤). Il va surveiller les élèves

des 9 centres de formation des ap-
prentis et des 12 lycées publics
d’enseignement agricole de Paca,
dont le lycée Carmejane à Digne.
Près de 6 000 jeunes de 16 à 25 ans
sont concernés. Un outil informa-
tique mis à disposition des établis-
sements va permettre de repérer
les élèves en situation d’échec et
menacés d’une sortie du système
éducatif sans formation ni diplô-
me. Pour ces élèves-là, des actions
spécifiques seront proposées,
comme un accompagnement indi-
vidualisé pour combler les lacu-
nes constatées dans les enseigne-
ments suivis, et des conseils don-
nés dans des points ressources
qui seront créés dans les lycées et
centres de formation des appren-
tis. Ainsi les élèves pourront faire
évoluer, avec leurs enseignants et
la filière agricole locale, leur pro-
jet éducatif et professionnel.

L e quartier de la gare d’Em-
brun se chauffe désormais
au bois. Écolo et pratique.

La plus grande chaudière automa-
tique fonctionnant au bois y a été
inaugurée l’hiver dernier, finan-
cée pour 2 millions d’euros par la
Région Paca, le département des
Hautes-Alpes, la ville d’Embrun,
l’Ademe (Agence de l’environne-
ment et de la maîtrise de l’éner-
gie) et l’Europe via le Feder à hau-
teur de 512 000 ¤.

D’une puissance de 1 500 kilo-
watts, cette chaudière prolongée
par un réseau de tuyaux souter-
rains de 1 200 mètres dans les-
quels passe une eau portée à
80˚C, couvre 85 % des besoins en

chaleur de 14 bâtiments dont 7
publics, parmi lesquels les deux
écoles primaires et maternelles,
la salle des fêtes, le boulodrome,
la Poste, le centre des impôts et la
maison de pays. 200 logements so-
ciaux sont également chauffés grâ-
ce à ce réseau. La chaudière est ali-
mentée avec du bois déchiqueté
(pin et mélèze) provenant d’une
plate-forme toute proche à Pra-
long et livré par camion.

Cette nouvelle chaudière écolo
(une première a été installée en
2008 près du stade municipal) va
permettre de substituer 240 ton-
nes d’équivalent pétrole par du
bois et ainsi éviter l’émission de
737 tonnes de CO² par an. Elle fa-
vorise ainsi la maîtrise de l’éner-
gie, la préservation de l’environ-
nement, la structuration de la filiè-
re bois dans le département et sa
valorisation.

Un Observatoire régional est
mis en place pour venir en
aide aux élèves en difficulté.

Embrun s’est dotée d’une 2e

chaudière à bois alimentant
200 logements et 14 bâtiments.

DIGNE-LES-BAINS

Éviter l’échec scolaire
dans les lycées agricoles

EMBRUN

La chaudière à bois la
plus grande de la région

Un observatoire régional va accompagner les élèves en difficulté des
lycées agricoles de Paca dont Carmejane à Digne (photo). / PH. ÉRIC CAMOIN

La chaufferie d’Embrun lors de son inauguration fin 2010. En arrière
plan, le combustible bois, qui est livré par camion depuis Pralong. / PH. DR

512 000 ¤

378 000 ¤
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❚ L’Europe est-elle aujourd’hui in-
dispensable au bon développement
de la région Paca ?
L’Europe est un partenaire incon-
tournable du développement de
notre région. C’est en effet à
l’échelle européenne que se joue
une grande partie de la défense de
nos valeurs et que se négocie une
partie importante de nos régle-
mentations, de nos politiques et
de nos programmes.
L’Europe d’aujourd’hui est à la
fois un espace potentiellement cré-
dible de régulation de la mondiali-
sation et un espace de cohésion et
de convergence entre les territoi-
res, notamment par le maintien et
la mise en place des services d’inté-
rêt général. Nous souhaitons
d’ailleurs que soient renforcées
ces deux dimensions essentielles
de la construction européenne et
vitales pour l’avenir du projet euro-
péen.
L’Europe est par ailleurs l’une des
principales sources de finance-
ment pour accompagner nos pro-
jets, même si nous regrettons que
la gestion des fonds structurels ne
soit pas confiée aux Régions. Pour
la période 2007-2013, l’Europe en
Provence-Alpes-Côte d’Azur repré-
sente un potentiel d’environ un

milliard d’euros. C’est désormais
bien davantage que ce que nous
délègue l’État.
L’Europe reste enfin un modèle de
paix et d’échange entre les peu-
ples qu’il convient de conforter.
Pour Provence-Alpes-Côte d’Azur,
elle doit constituer l’un des
moyens de mieux prendre en
compte le destin de l’espace médi-
terranéen, aujourd’hui en totale re-
composition, dans lequel s’an-

crent son identité et son avenir.
Mais, pour jouer pleinement son
rôle, cette Europe doit nous res-
sembler. Elle doit prendre en
compte la vision que nous avons
de l’avenir de nos territoires et de
nos besoins. C’est dans cette opti-
que que la Région s’est portée vo-
lontaire pour gérer directement
près de 350 millions d’euros de cré-
dits européens pour la période
2007-2013.

❚ Quels exemples emblématiques
peut-on donner d’équipements et
d’infrastructures réalisés, en cours
ou à venir en Paca, qui n’existe-
raient pas sans le concours de l’Eu-
rope ?
Sur la période actuelle 2007- 2013,
les crédits alloués à notre région ci-
blent en premier lieu les investisse-
ments immatériels. Les dépenses
d’infrastructures lourdes sont plu-
tôt réservées aux régions des pays

en retard de développement ayant
récemment adhéré à l’Union Euro-
péenne.
Sur nos territoires, l’intervention
de l’Europe irrigue aujourd’hui
l’ensemble de nos politiques. Elle
se concentre sur les priorités des
stratégies dites de Lisbonne et de
Göteborg : l’innovation, la compé-
titivité, et le développement dura-
ble. L’Europe nous permet ainsi
par exemple de financer le déve-
loppement des infrastructures
haut débit des grandes aggloméra-
tions, des pépinières ayant voca-
tion à accueillir des entreprises in-
novantes, la préservation de sites
naturels remarquables comme
l’étang du Fangassier ou encore la
modernisation de la ligne ferroviai-
re Nice-Digne.

❚ Innovation, recherche, trans-
port, environnement, tourisme,
culture… Dans quel domaine
avez-vous le plus besoin de l’Euro-
pe ?
Dans tous les domaines ! Les cré-
dits européens permettent un réel
effet levier sur les crédits natio-
naux et régionaux, et ils dynami-
sent nos politiques régionales.
L’Europe accompagne aussi bien
l’investissement et la création
d’emploi de nos PME, l’accès des
citoyens aux nouvelles technolo-
gies ou la construction de lycées
économes en énergie, que la for-
mation professionnelle ou la pro-
motion de produits de qualité,
dont l’agriculture biologique, et le
dynamisme de nos territoires ru-
raux.
Au-delà des opportunités budgé-
taires, l’Europe nous permet aussi
d’avoir une réelle ouverture sur le
monde et vers nos voisins proches
grâce à des programmes de coopé-
ration. Ces programmes, qui déve-
loppent nos relations avec les pays
du Nord et du Sud de la Méditerra-
née, permettent de confronter nos
réalités, de nous découvrir autre-
ment dans des projets et des dyna-
miques communes et de nous pro-
jeter ensemble dans un avenir et
des espaces en construction.

Michel Vauzelle: "L’UE
doit nous ressembler"
Le président de la Région Paca demande à l’Union européenne de "prendre en
compte notre vision que nous avons de l’avenir de nos territoires et nos besoins"

Michel Vauzelle, président (PS) de la Région Paca. / PHOTO FLORIAN LAUNETTE

L’Europe nous permet
de développer les
infrastructures haut
débit des grandes villes
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❚ L’Europe est-elle aujourd’hui in-
dispensable au bon développement
de la région Paca ?
L’Europe est un partenaire incon-
tournable du développement de
notre région. C’est en effet à
l’échelle européenne que se joue
une grande partie de la défense de
nos valeurs et que se négocie une
partie importante de nos régle-
mentations, de nos politiques et
de nos programmes.
L’Europe d’aujourd’hui est à la
fois un espace potentiellement cré-
dible de régulation de la mondiali-
sation et un espace de cohésion et
de convergence entre les territoi-
res, notamment par le maintien et
la mise en place des services d’inté-
rêt général. Nous souhaitons
d’ailleurs que soient renforcées
ces deux dimensions essentielles
de la construction européenne et
vitales pour l’avenir du projet euro-
péen.
L’Europe est par ailleurs l’une des
principales sources de finance-
ment pour accompagner nos pro-
jets, même si nous regrettons que
la gestion des fonds structurels ne
soit pas confiée aux Régions. Pour
la période 2007-2013, l’Europe en
Provence-Alpes-Côte d’Azur repré-
sente un potentiel d’environ un

milliard d’euros. C’est désormais
bien davantage que ce que nous
délègue l’État.
L’Europe reste enfin un modèle de
paix et d’échange entre les peu-
ples qu’il convient de conforter.
Pour Provence-Alpes-Côte d’Azur,
elle doit constituer l’un des
moyens de mieux prendre en
compte le destin de l’espace médi-
terranéen, aujourd’hui en totale re-
composition, dans lequel s’an-

crent son identité et son avenir.
Mais, pour jouer pleinement son
rôle, cette Europe doit nous res-
sembler. Elle doit prendre en
compte la vision que nous avons
de l’avenir de nos territoires et de
nos besoins. C’est dans cette opti-
que que la Région s’est portée vo-
lontaire pour gérer directement
près de 350 millions d’euros de cré-
dits européens pour la période
2007-2013.

❚ Quels exemples emblématiques
peut-on donner d’équipements et
d’infrastructures réalisés, en cours
ou à venir en Paca, qui n’existe-
raient pas sans le concours de l’Eu-
rope ?
Sur la période actuelle 2007- 2013,
les crédits alloués à notre région ci-
blent en premier lieu les investisse-
ments immatériels. Les dépenses
d’infrastructures lourdes sont plu-
tôt réservées aux régions des pays

en retard de développement ayant
récemment adhéré à l’Union Euro-
péenne.
Sur nos territoires, l’intervention
de l’Europe irrigue aujourd’hui
l’ensemble de nos politiques. Elle
se concentre sur les priorités des
stratégies dites de Lisbonne et de
Göteborg : l’innovation, la compé-
titivité, et le développement dura-
ble. L’Europe nous permet ainsi
par exemple de financer le déve-
loppement des infrastructures
haut débit des grandes aggloméra-
tions, des pépinières ayant voca-
tion à accueillir des entreprises in-
novantes, la préservation de sites
naturels remarquables comme
l’étang du Fangassier ou encore la
modernisation de la ligne ferroviai-
re Nice-Digne.

❚ Innovation, recherche, trans-
port, environnement, tourisme,
culture… Dans quel domaine
avez-vous le plus besoin de l’Euro-
pe ?
Dans tous les domaines ! Les cré-
dits européens permettent un réel
effet levier sur les crédits natio-
naux et régionaux, et ils dynami-
sent nos politiques régionales.
L’Europe accompagne aussi bien
l’investissement et la création
d’emploi de nos PME, l’accès des
citoyens aux nouvelles technolo-
gies ou la construction de lycées
économes en énergie, que la for-
mation professionnelle ou la pro-
motion de produits de qualité,
dont l’agriculture biologique, et le
dynamisme de nos territoires ru-
raux.
Au-delà des opportunités budgé-
taires, l’Europe nous permet aussi
d’avoir une réelle ouverture sur le
monde et vers nos voisins proches
grâce à des programmes de coopé-
ration. Ces programmes, qui déve-
loppent nos relations avec les pays
du Nord et du Sud de la Méditerra-
née, permettent de confronter nos
réalités, de nous découvrir autre-
ment dans des projets et des dyna-
miques communes et de nous pro-
jeter ensemble dans un avenir et
des espaces en construction.

Michel Vauzelle: "L’UE
doit nous ressembler"
Le président de la Région Paca demande à l’Union européenne de "prendre en
compte notre vision que nous avons de l’avenir de nos territoires et nos besoins"

Michel Vauzelle, président (PS) de la Région Paca. / PHOTO FLORIAN LAUNETTE

L’Europe nous permet
de développer les
infrastructures haut
débit des grandes villes
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1 Qui ? L'Union européenne
(UE) compte 27 pays : Allema-
gne, Autriche, Belgique, Bulga-

rie, Chypre, Danemark, Espagne,
Estonie, Finlande, France, Grèce,
Hongrie, Irlande, Italie, Lituanie,
Lettonie, Luxembourg, Malte,
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Répu-
blique tchèque, Roumanie, Royau-
me-Uni, Slovaquie, Slovénie et Suè-
de.

2 Pourquoi ? Anciennement
CEE, Communauté économi-
que européenne instaurée

par le Traité de Rome de mars 1957,
l’UE est ainsi dénommée depuis le
Traité de Maastricht de février
1992. Ses buts : unir les peuples
européens, sauvegarder la paix, re-
chercher l'unité politique, assurer
par une action commune, le pro-
grès économique et social.

3 Comment ? La structure juridi-
que de l’UE repose sur des
traités ratifiés par les États

membres (dernier en date : le Traité
de Lisbonne de 2009). L’UE possè-
de les compétences que les États lui
transfèrent. De nombreux domai-
nes sont concernés.

4 Avec quoi ? L'UE compte 7
institutions. Le Parlement
européen est élu au suffrage

universel direct par les citoyens :
736 députés élus pour 5 ans (pro-
chaine élection en 2014), dont 72
F r a n ç a i s ( 1 3 p o u r l a r é g i o n
Sud-Est). Le Parlement exerce les
pouvoirs législatif et budgétaire,
avec le Conseil des ministres de
l’UE. Dans ce dernier siègent les mi-
nistres des États membres en lien
avec l'ordre du jour de chaque réu-
nion (ministres des finances, ou de
la santé, etc).

La Commission européenne est
composée de 27 commissaires, un
par État (Michel Barnier pour la
France, en charge du marché inté-
rieur et des services). Son président
est le Portugais José Manuel Barro-
so (second mandat de 5 ans depuis
2010). Elle propose et met en œuvre
les politiques communautaires. El-
le veille à l’application des traités.
Le Conseil européen réunit périodi-
quement les chefs d'État ou de gou-
vernement qui définissent les prio-
rités de la construction européen-
ne. Le 1er président "stable" (man-
dat de 2 ans et demi) du Conseil
européen est, depuis janvier 2010,
le Belge Herman Van Rompuy.

Les 3 autres institutions sont la
Cour de justice de l’Union euro-
péenne, la Banque centrale et la
Cour des comptes européennes.

27 États, Traité de Lisbonne,
Parlement et Conseil, 736
députés... L’Europe décryptée

"Un grand vent d'enthousiasme et d'opportunités"

❚ La Commission a une représen-
tation en Provence-Alpes-Côte
d'Azur. Pourquoi?
En effet, la région est privilégiée :
elle est la seule en France où la
Commission est représentée, à
part la représentation nationale à
Paris.
Il y a de bonnes raisons à cela :
l'importance de Marseille, secon-
de ville de France, le potentiel éco-
nomique, culturel et d'innova-
tion de la région, considérable mê-
me à l'échelle de l'Europe, et la
Méditerranée : la région est au

sud de la France mais au cœur de
l'Euro-Méditerranée !

❚ Qu'est ce que la région peut at-
tendre de l'Europe dans les années
à venir?
La poursuite des aides, comme
celles présentées dans ce cahier,
pour exploiter pleinement ce for-
midable potentiel de la région, et
développer son rayonnement en
Europe et en Méditerranée.
Et surtout, un grand vent d'en-
thousiasme et d'opportunités :
enthousiasme, notamment avec
Marseille-Provence Capitale euro-
péenne de la Culture en 2013, qui
suscite déjà un bouillonnement
d'initiatives et de projets.

❚ Et sur le plan économique?
C'est le grand vent d'opportuni-
tés, avec une nouvelle génération
de programmes financiers que
l'Union lancera en 2014. La Com-
m i s s i o n v a p r o p o s e r l e u r s
contours dès cette année et j'espè-
re que les acteurs de la région
s'impliqueront fortement dans le
débat qui suivra. Je peux déjà
vous dire que ces programmes fe-
ront une très grande place à l'in-
novation, au développement du-
rable, à l'inclusion et à l'emploi,
autant dire aux grands enjeux de
la région.
➔ Retrouvez toute l’actualité européenne
concernant notre région sur le site Internet :
www.europa.eu/france/marseille

INTERVIEW de Cyril Robin-Champigneul ❚ Chef de la Représentation régionale de la Commission européenne à Marseille

Des années fastes en perspective pour
l'ancrage européen de la région, selon
le représentant de la Commission.

Cyril Robin-Champigneul, nou-
veau chef de la Représenta-
tion européenne en Paca.

FONCTIONNEMENT

Ce que vous devez savoir
pour comprendre l’Europe

Le Parlement a son siège à Strasbourg, ses commissions à Bruxelles et
un bureau d’info à Marseille: www.europarl.europa.eu/marseille. /PH. DR
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❚ La Commission européenne a
publié en octobre 2010 un rapport
sur la citoyenneté dans lequel elle
préconise 25 actions destinées à
améliorer la vie quotidienne des ci-
toyens de l’Union. Quelles sont cel-
les qui vous semblent prioritaires ?
Les citoyens devraient pouvoir
voyager, étudier ou s’installer à
l’étranger sans soucis. Ils doivent
avoir les mêmes droits, où qu’ils
se trouvent. Le marché unique
européen offre des avantages ma-
jeurs, mais il subsiste des écarts
entre les règles juridiques existan-
tes et la vie quotidienne où les ci-
toyens sont confrontés à de nom-
breux obstacles, en particulier
dans des contextes transfronta-
liers, lorsqu’ils souhaitent se ma-
rier, acheter une maison ou imma-
triculer une voiture.
Parmi ces actions, la Commission

actualisera par exemple les rè-
gles qui garantissent une protec-
tion aux vacanciers, notamment
en cas de faillite de leur prestatai-
re de voyages pendant leurs sé-
jours. Pour aider les 16 millions de
couples internationaux en Euro-
pe, la Commission a proposé des
règles au niveau européen pour
faciliter le partage de leurs biens
communs en cas de décès ou de
divorce. Et pour les propriétaires
de voitures, elle proposera de sim-
plifier les formalités d’immatricu-
lation de voitures achetées dans
un autre pays européen.

❚ L’Europe a-t-elle les moyens
d’appliquer ces préconisations ?
Les 25 actions visent à faciliter la
vie des 500 millions de citoyens
de l’Union, le touriste, l’étudiant,
le travailleur et le chef d’entrepri-

se. Tous sont appelés à agir de
plus en plus au-delà des frontières
pour saisir des opportunités. Les
mesures s’appliqueront de façon
différente selon l’action. Par exem-
ple, pour le droit des citoyens
européens à la protection consu-
laire dans des pays tiers, les États
membres sont responsables des
services consulaires. Or, de nom-
breux Européens ignorent qu’ils
bénéficient de ce droit. Nous tra-
vaillerons avec les États membres
pour que les citoyens connais-
sent mieux leurs droits.

❚ Ce rapport, pointant dysfonc-
tionnements et inégalités dans l’ap-
plication du droit, n’est-il pas un
constat d’échec pour l’Europe en
matière de citoyenneté ?
Pas du tout ! Le marché unique
est l’illustration de plus de 60 ans

d’intégration européenne. Les
obstacles qui empêchaient les
marchandises et les services de cir-
c u l e r l i b r e m e n t e n t r e p a r
exemple Lisbonne et Helsinki, ou
entre Nice et Gênes, ont été élimi-
nés. De remarquables réductions
ont été appliquées aux tarifs de té-
l é p h o n i e m o b i l e  p o u r l e s
usagers qui voyagent à l’étranger.
On peut travailler, vivre et étudier
n’importe où dans l’Union. Même
si nous pouvons être fiers de
ces réussites, les entreprises et les
citoyens savent que certains obsta-
cles subsistent à l’exercice de
leurs droits. Ce sont les obstacles
que nous voulons éliminer !

❚ L’inégalité salariale hom-
me-femme persiste. Elles est de
29 % au détriment des femmes en
Europe, 21 % en France et 50 % en

Autriche. Que peut faire l’Europe ?
Grâce à la législation européenne
et nationale sur l’égalité des rému-
nérations, les cas de discrimina-
tion directe (différences de salaire
entre hommes et femmes pour le
même travail) ont diminué. Ce-
pendant, l’écart salarial a des inci-
dences bien plus larges : il témoi-
gne d’une discrimination et d’une
inégalité persistantes sur le mar-
ché du travail dans son ensemble.
La Commission s’est engagée à
combler l’écart de salaire et a pu-
blié en septembre 2010 une straté-
gie globale pour l’égalité entre les
femmes et les hommes. En mars,
nous avons instauré la 1 ere journée
e u r o p é e n n e d e l ’ é g a l i t é
salariale pour mettre en lumière
l’écart des salaires dans l’Union.
L a C o m m i s s i o n s o u t i e n t
aussi des initiatives concrètes
pour l’égalité salariale sur le lieu
de travail : labels, chartes, prix en
faveur de l’égalité, et outils pour
aider les employeurs à corriger les
écarts de rémunération.

❚ Les législations nationales sont
différentes quant au droit d’union
et d’adoption des homosexuels.
Êtes-vous favorable à une uniformi-
sation européenne en ce domaine ?
Les traités européens sont clairs :
la compétence de l’Union en droit
de la famille se limite aux ques-
tions transfrontalières, telles que
la libre circulation des personnes
au sein de l ’Union. I l n’est
pas question d’uniformiser les lé-
gislations nationales sur le droit
d’union ou d’adoption des person-
nes de même sexe. Par contre, là
où les citoyens rencontrent des
obstacles dans l’exercice de leur
droit à la libre circulation en Euro-
pe, l’Union agit. Sur les droits des
couples internationaux en Euro-
pe, nous proposons des règles ap-
p l i c a b l e s a u x p a r t e n a r i a t s
enregistrés comme le Pacs. Je le
rappelle haut et fort : le droit euro-
péen interdit toute discrimination
fondée sur le sexe, la race, la natio-
nalité, les inclinations politiques,
sexuelles ou religieuses.

Viviane Reding: "Nous
voulons faciliter la vie"
La vice-présidente de la Commission européenne chargée de la Justice préconise
25 solutions pour éliminerlesobstaclestransfrontaliers qui se posent aux citoyens

Viviane Reding, vice-présidente de la Commission européenne.  / PH. J. REY

L’Europe veut simplifier
l’immatriculation des
voitures achetées dans
un autre pays de l’UE.
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L ’Europe a choisi 2011 pour
célébrer le volontariat. Les
18-30 ans peuvent effectuer

des séjours d’échanges de quel-
ques semaines ou un service vo-
lontaire européen (SVE) de 1 à 12
mois, dans une organisation à but
non-lucratif à des fins sociales, en-
vironnementales, culturelles ou
patrimoniales. Les activités doi-
vent être utiles à la communauté
d’accueil et doivent permettre aux
jeunes de s’insérer dans la vie acti-
ve, s’imprégner de la culture hôte
et améliorer leurs connaissances
linguistiques. Les moins jeunes
sont aussi concernés.

❚ Khenissi, 68 ans, so british.
Il n’aimait pas trop les Anglais.
Khenissi Meziane, Marseillais de
68 ans, est pourtant parti en tant
que volontaire, avec 5 autres se-
niors et pendant 3 semaines, dans
un village de pêcheurs des Cor-
nouailles. Organisatrice du séjour,
l’association Pistes Solidaires leur
a donné des cours d’anglais accélé-
ré avant le départ. "Sur place, té-
moigne Khenissi, nous avons vécu
au rythme du village. Nous avons
rencontré les habitants, nous leur
avons fait connaître notre gastro-
nomie, nous sommes allés à l’école
pour parler français aux jeunes élè-
ves. Nous en avons profité pour dé-
couvrir la région, merveilleuse".
Cet ancien prof de gym et anima-
teur du centre Léo-Lagrange est re-
venu enchanté. "Mon regard sur
les Anglais a totalement changé.
Ces rencontres m’ont enrichi".

❚ Katja, 29 ans, amoureuse.
Elle est tombée amoureuse de
Marseille et voudrait bien y faire
sa vie. Katja Born, 29 ans, est alle-
mande, originaire de Berlin. Elle

aime voyager. Elle vient de poser
ses valises en Provence. Elle ac-
complit son service volontaire
européen au sein d’Eurocircle, as-
sociation pour le développement
de projets en Europe. Formée au
marketing, Katja veut changer de

voie : "J’aimerais bien travailler au
service des jeunes Provençaux,
pour les aider à trouver du boulot".
En attendant, elle profite de son
volontariat pour "découvrir la ré-
gion. Le soleil, la mer, les gens…
C’est le bonheur ici !".

❚ Matthias, 22 ans, plus ouvert.
Matthias Crainich, 22 ans, originai-
re d’Istres, n’était pas d’un naturel
très aventureux. "Après mon bac,
j’ai décidé de partir 10 jours en Es-
pagne dans le cadre d’un échange
organisé par Eurocircle. Découvrir
une autre culture, sympathiser
avec d’autres jeunes… Tout m’a
plu". Depuis, il enchaîne les sé-
jours à l’étranger. Il a notamment
passé 9 semaines en Suède en ser-
vice volontaire européen, auprès
de jeunes d’un centre social. "Je
leur ai appris à jouer de la guitare,
du théâtre, du basket… Ça m’a per-
mis de progresser en anglais. Et
aujourd’hui, je n’ai plus peur de
rencontrer des gens dans la rue".

❚ Bruce, 20 ans, très surpris.
Bruce Poncy, Marseillais de 20
ans, se définit comme un "extra-
verti". Il aime aller de petits bou-
lots en petits boulots, dans le bâti-
ment, la restauration, le marke-
ting, et la télé en tant que figurant
pour "Plus belle la vie". Curieux, il
a tenté l’aventure du volontariat.
10 jours en Pologne grâce à Euro-
circle, dans un village enneigé.
"Ça m’a surpris au départ, les gens
sont froids. Mais on a vite brisé la
glace". Il a aidé des jeunes handica-
pés d’un centre : "L’entraide, l’ami-
tié, ils m’ont montré ce que c’était
réellement". Bruce s’est pris au jeu
du bénévolat et va effectuer un ser-
vice volontaire européen en Grèce
en juillet, pour participer à des
opérations de reboisement.

Pistes Solidaires, 67, La Canebière, 13001
Marseille, � 09 52 86 00 44, site Internet :
www.pistes-solidaires.fr
Eurocircle, 47, rue du Coq, 13001 Marseille,
� 04 91 42 94 75, site Internet :
www.ec-network.net

Matthias, Katja et Bruce (en haut) voyagent avec Eurocircle. Khenissi
(en bas au milieu) a vu sa vie changer avec Pistes Solidaires. / PH. L.LÉ ET DR

Ce supplément gratuit a été
réalisé par "La Provence"
avec l’aide de la Représenta-
tion régionale de la Commis-
sion européenne en France
(Marseille) ; la Préfecture de
région Paca ; et la Direction ré-
gionale des entreprises, de la
concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi
(Direccte Paca).

ANNÉE EUROPÉENNE DU VOLONTARIAT

L’incroyable enrichissement
des bénévoles à l’étranger
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La même monnaie dans 17 pays
Depuis le 1er janvier 1999, l'euro est la
devise officielle de l'Union européenne.
Au départ en vigueur dans 11 pays
membres, l'euro circule aujourd'hui dans
17 pays :
Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre,
Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce,
Irlande, Italie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas,
Portugal, Slovaquie et Slovénie.

L’euro est aussi utilisé en Andorre, à Monaco, à Saint-Marin et au Vatican,
ainsi que, hors Union européenne, au Monténégro et au Kosovo.

Près de 1000 produits des terroirs protégés
C'est à la demande de la France que la Commission européenne a créé en 1992 un système
de protection des produits des terroirs du Vieux continent. Quatre ans plus tard
apparurent les premières indications géographiques protégées (IGP) et appellations
d'origine protégée (AOP).
L’IGP désigne des produits agricoles et des denrées alimentaires dont les caractéristiques
sont étroitement liés à une zone géographique, dans laquelle se déroule au moins leur
production, leur transformation ou leur élaboration.
L’AOP désigne la dénomination d’un produit dont la production, la transformation et
l’élaboration doivent avoir lieu dans une aire géographique déterminée avec un savoir-
faire reconnu et constaté. Il s’agit de la déclinaison au niveau communautaire de l’AOC.
Au total, en Europe, on compte  505 AOP et 465 IGP, dont 81 AOP et 102 IGP en France.
Label IGP (Indication géographique protégée) : riz de Camargue, miel de Provence.
Label AOP (Appellation d'origine protégée) : olives cassées, olives noires, huile d'olive
de la Vallée des Baux-de-Provence, olives et huile d'olive de Nice, raisin muscat du
Ventoux, huile d'olive d'Aix-en-Provence, huile d'olive de Haute-Provence, huile essentielle
de lavande de Haute-Provence, foin de Crau, taureau de Camargue.

La congélation des aliments à -18°C
La congélation, le conditionnement, l'étiquetage et le contrôle des aliments
surgelés sont harmonisés au niveau européen. Les denrées surgelées
doivent porter dans leur étiquetage la mention “ surgelé” et
l'identification du lot. La température de congélation doit être inférieure
ou égale à 18°C sous zéro, sauf pour le transport ou la distribution.
Les uniques fluides frigorigènes autorisés sont l'air, l'azote et l'anhydride
carbonique.

Les appels téléphoniques et SMS depuis l'étranger
moins chers
Depuis 2009 et grâce à l'Europe, l'envoi de SMS, les appels téléphoniques
et l'utilisation d'Internet mobile lors de déplacements à l'étranger sont
moins chers. Les tarifs ont été divisés de plus de la moitié. Les  opérateurs
ont aussi pour obligation de facturer  la durée d'appel (passé depuis
l'étranger) à la seconde près à compter de la 31e seconde.
Toujours grâce à la Commission européenne, un chargeur universel pour
téléphone portable va faire son apparition sur le marché cette année.
Pour l'heure, seuls les smartphones (BlackBerry, iPhone, etc) sont
concernés.

Fini les ampoules
à incandescence polluantes
L'Union européenne va mettre un terme aux
ampoules à incandescence qui émettent du
dioxyde de carbone dans l'atmosphère. Elles
sont progressivement remplacées par des
ampoules basse consommation (fluo compactes,
fluorescentes et LED). Les ampoules à
incandescence de 100 watts ont été interdites à
la vente en 2009, les 75 W en 2010, les 60 W (les
plus répandues) cette année et les 25 W en 2012.

Essuie-glaces et phares, la sécurité routière renforcée
Selon une des directives européennes, depuis le 7 février 2011, tous les
nouveaux types de voitures particulières et de fourgonnettes sont équipés
d'un système d'éclairage de jour. Les camions et les bus suivront en août
2012. L'éclairage de jour est constitué de feux spéciaux qui s'allument
automatiquement à la mise en marche du moteur. Ces feux augmentent
considérablement la visibilité des véhicules à moteur pour les autres
usagers de la route et devraient ainsi améliorer la sécurité routière. Ils
présentent également une faible consommation d'énergie par rapport aux
feux de croisement. Dans les pays où il est déjà obligatoire, l'éclairage de
jour a été reconnu comme un apport très positif dans le domaine de la
sécurité routière.
Selon une autre directive européenne, les fabricants doivent équiper les
véhicules à moteur d’essuie-glaces avec au moins deux fréquences de
balayage.

Des cosmétiques sans paraben
Les parabens sont des produits conservateurs aux propriétés
antibactériennes et antimycosiques qui en ont fait des ingrédients
indispensables dans la confection des produits de beauté notamment,
et aussi de certains aliments. Mais des doutes persistent quant à leur
incidence négative sur l'organisme, certains spécialistes les qualifiant
de perturbateurs endocriniens. L'Union européenne a fixé un seuil de
paraben à ne pas dépasser. De plus en plus de fabricants de cosmétiques
sortent des produits sans paraben.

La viande bovine identifiée et étiquetée
Suite à la crise de la vache folle, la transparence des conditions
de production et de commercialisation de la viande bovine a été
améliorée. Les réglementations existantes en matière
d'identification ont été renforcées. Des nouvelles dispositions ont
été adoptées concernant l'étiquetage obligatoire et la traçabilité
de la viande tout au long de la filière.

Les OGM suivis à la trace
L’Union européenne garantit la traçabilité et l’étiquetage des
organismes génétiquement modifiés et des produits obtenus
à partir des OGM tout au long de la chaîne alimentaire. La
traçabilité des OGM permet le contrôle et la vérification des
indications apposées sur les étiquettes, la surveillance des
effets sur l’environnement et le retrait des OGM
potentiellement dangereux pour la santé humaine ou animale.

Les oeufs n'ont plus de secret
Les oeufs peuvent constituer une source de problème en matière
de sécurité alimentaire. L'Union européenne a instauré un code
tamponné sur l'oeuf pour identifier son origine. Le 1er numéro
indique s'il s'agit d'un oeuf bio (0), d'un oeuf de poule élevée en
plein air (1), d'un oeuf de poule élevée au sol (2) ou d'un oeuf de
poule élevée en cage (3).

CONSOMMEZ EN TOUTE TRANQUILLITÉ
Des crèmes solaires réellement efficaces
L'Union européenne a imposé aux fabricants de crèmes solaires
de tenir compte des UVA (représentant 95% du rayonnement
solaire et  responsables du vieillisement cutané et des cancers
de la peau)  et des UVB (représentant 5% du rayonnement
solaire et responsables eux-aussi des cancers de la peau et
des coups de soleil). Les indices de protection tiennent ainsi
compte de ces deux rayonnements. L'Europe a même imposé
une simplification de l'affichage de l'efficacité des crèmes sur
les flacons, en les classant  selon leur “faible”, “moyenne”,
“haute” ou “très haute” protection.
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